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COMPRENDRE UN REGIME POLITIQUE :  
LA DEMOCRATIE 

 

INTRODUCTION :  LA DEMOCRATIE,  LES DEMOCRATIES  :   
QUELLES CARACTERISTIQUES AUJOURD’HUI  ?  

 
 

1. « La démocratie, c’est le gouvernement du peuple, par le peuple, pour le peuple. » Abraham Lincoln (président 
des Etats-Unis, XIXe s.) 

2. « La démocratie, c'est le pouvoir pour les poux de manger les lions. » Georges Clémenceau (chef du 
gouvernement français début XXe s.) 

3. « La démocratie est la dictature de l'ignorance. » Platon (philosophe grec, Ve s. av. JC) 

4. « La démocratie, c'est le gouvernement du peuple exerçant la souveraineté sans entrave. » Charles de Gaulle 
(président de la république français, XXe s.) 

5. « La démagogie est à la démocratie ce que la prostitution est à l’amour. » Georges Elgozy (économiste français, 
XXe s.) 

6. « La démocratie, ce n'est pas la loi de la majorité, mais la protection de la minorité. » Albert Camus (écrivain 
français, XXe s.) 
7. « La souveraineté ne peut être représentée, par la même raison qu'elle ne peut être aliénée ; elle consiste 
essentiellement dans la volonté générale et la volonté ne se représente point ; […] Toute loi que le Peuple en 
personne n'a pas ratifiée est nulle ; ce n'est point une loi. » Jean-Jacques Rousseau (philosophe français, XVIIIe s.) 

8. « Notre pays, comme chaque État moderne, a besoin de réformes démocratiques […], d'un pluralisme politique 
et idéologique » Sakharov (opposant soviétique, XXe s.) 
9. « Une démocratie n'est rien de plus que la loi de la foule, suivant laquelle 51% des gens peuvent confisquer les 
droits des 49 autres. » Thomas Jefferson (président des Etats-Unis, mi-XVIIIe s.-début XIXe s.) 

10. « L’amour de la démocratie est celui de l’égalité. » Montesquieu (philosophe français, XVIIIe s.) 

11. « La démocratie ne consiste pas à mettre épisodiquement un bulletin dans une urne, à déléguer les pouvoirs à 
un ou plusieurs élus puis à se désintéresser, s'abstenir, se taire pendant cinq ans. Elle est action continuelle du 
citoyen non seulement sur les affaires de l'Etat, mais sur celles de la région, de la commune. » Pierre Mendes-
France (chef du gouvernement français, XXe s.) 

12. « La démocratie, c'est deux loups et un agneau votant ce qu'il y aura au dîner. La liberté, c'est un agneau bien 
armé qui conteste le scrutin. » Benjamin Franklin (savant et homme politique américain, XVIIIe s.) 

13. « Les citoyens qui désignent des représentants […] doivent renoncer à faire eux-mêmes la loi. » Sieyès 
(révolutionnaire français, XVIIIe-XIXe s.) 

14.  « Je crois qu'aujourd'hui la place doit être au débat, à la réponse démocratique, et elle sera ensuite dans les 
urnes. Mais nous ne pouvons pas être dans une démocratie de l'émeute » Emmanuel Macron (président français, 
XXIe s.) 

https://citations.ouest-france.fr/citations-platon-663.html
https://www.abc-citations.com/auteurs/charles-de-gaulle/
https://citations.ouest-france.fr/citations-albert-camus-141.html
https://citation-celebre.leparisien.fr/citations/116951
https://citations.ouest-france.fr/citations-thomas-jefferson-442.html
https://citations.ouest-france.fr/citations-benjamin-franklin-326.html
https://www.wikiberal.org/wiki/Loi
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LIMITES
La loi de la majorité ne signifie par la loi de tous : une minorité (qui peut être 
nombreuse) peut être frustrée, voire pire

•L'incompétence des citoyens peut rendre leur vote mauvais voire dangereux

•La démocratie est fragile : il faut éviter l'accaparement du pouvoir par le
dirigeant, éviter que les citoyens arrêtent d'exercer leur pouvoir (abstention,
démobilisation des citoyens entre 2 élections), préserver les libertés
individuelles (notamment opinion, expression, réunion). Elle est menacée par la
démagogie notamment ou encore l'anarchie/l'émeute.

•Une fois élu, le représentant peut ne pas tenir ses promesses : risque pour les
citoyens de se laisser séduire par un démagogue.

CARACTERISTIQUES

•Souveraineté du peuple : l'ensemble des citoyens (se demander qui est citoyen) 
possèdent le pouvoir suprême

•Votes réguliers : élection de représentants, référendum

•Pluralisme politique : coexistence de partis politiques divers qui expriment des
opinions différentes (lié aux libertés d'opinion, d'expression et d'information) :
cela conduit généralement à une alternance politique (succession de courants
politiques différents au pouvoir

•Régime encadré par des règles : constitution

FORCES

•Régime qui met sur un pied d'égalité tous les citoyens

•Régime qui cherche le meilleur pour la majorité ("gouvernement pour le
peuple")

•Régime qui permet le plus aux minorités de s'exprimer, qui les protège.

•Régime qui offre le plus de libertés

•Régime qui fait globalement l'unanimité (Churchill : "le pire des régimes à
l'exception de tous les autres")

FORMES

•Démocratie directe : régime dans lequel la souveraineté du peuple est exercée
directement ; participation directe à la décision publique

•Démocratie représentative : régime dans lequel le pouvoir est attribué par le
peuple à des représentants l'exerçant en son nom

•République : régime dans lequel le dirigeant n'est pas héréditaire

•Monarchie constitutionnelle : régime dans lequel le dirigeant est héréditaire et
partage son pouvoir avec une assemblée élue

DEMOCRATIE

Réalisation : Hélène CORMY - Abracadabrahg 
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I. Les caractéristiques communes à toutes les démocraties 
A. Les principes fondamentaux 

DIAPO : En dépit des différences de forme que peuvent prendre les démocraties, elles se rejoignent sur un certain nombre 
de caractéristiques : 

1) La souveraineté du peuple qui s’exprime lors d’élections régulières : celles-ci n’ont de sens que s’il existe un réel 
pluralisme politique, c’est-à-dire qu’il y a plusieurs partis qui expriment librement des avis différents. Cette 
diversité de propositions conduit en général à un phénomène d’alternance (changement de parti au pouvoir).  

2) Le respect des libertés fondamentales notamment les libertés d’opinion, de conscience, d’expression, 
d’information, de réunion et de manifestation est indispensable pour le bon fonctionnement d’une démocratie. 

3) Les démocraties sont également des Etats de droit, c’est-à-dire des pays où aucun individu, aucun organisme ou 
institution ne peut soustraire à la loi. La justice s’applique à tous de la même façon, sans privilège. L’Etat - la 
puissance publique - est, lui aussi, soumise à la loi et à la justice. 

4) Enfin, le principe de séparation des pouvoirs, énoncé pour la première fois par les philosophes Locke et 
Montesquieu, est respecté : le pouvoir de faire la loi (pouvoir législatif), le pouvoir de la faire exécuter (pouvoir 
exécutif) et le pouvoir de juger celui qui l’a enfreinte (pouvoir judiciaire) ne sont pas concentrés entre les mêmes 
mains. La justice notamment est indépendante du pouvoir politique. 

 

B. Une démocratie peut prendre différentes formes 
DIAPO : Une démocratie peut s’incarner dans deux régimes politiques différents : 

- La république : régime politique dont le dirigeant n’est pas héréditaire. Attention toutes les républiques ne sont 
pas démocratiques (ex : Chine, RDC). 

- La monarchie parlementaire ou constitutionnelle : le roi partage son pouvoir avec une assemblée élue (un 
Parlement). Dans une démocratie véritable, le pouvoir du souverain est extrêmement réduit et se limite à un 
pouvoir de représentation du pays (Royaume-Uni, Suède, Espagne…) 

 
DIAPO : Par ailleurs, Il peut s’agir à chaque fois d’Etats centralisés (la même loi s’applique sur tout le territoire et les décisions 
sont prises dans la capitale pour l’ensemble du pays comme en France ou au Royaume-Uni) ou d’Etats décentralisés ou 
fédéraux (les régions possèdent une forte autonomie législative et financière comme en Allemagne ou en Espagne).  
 
DIAPO : Enfin, on distingue deux types de démocraties en fonction du mode de participation au pouvoir des citoyens : 

- Les démocraties directes : les citoyens participent directement aux décisions, par exemple en prenant part à des 
référendums (vote par lequel les citoyens doivent approuver ou refuser une mesure) 

- Les démocraties représentatives : les citoyens élisent des représentants à qui ils délèguent leur pouvoir de 
décision. 

 
 

II. Quelles différences entre démocraties et régimes autoritaires ? 
A. Calculer l’indice de démocratie d’un Etat 

DIAPO : Il n’est pas possible d’avoir une vision totalement manichéenne opposant des démocraties et des régimes qui 
n’en seraient pas. Plusieurs organismes tendent plutôt à mesurer le degré de démocratie des différents Etats de la planète, 
leur attribuant ainsi un score se fondant sur le respect ou non des principes énoncés en 1ère partie (un grand nombre de 
critères sont compilés pour parvenir à ces résultats). C’est le cas de la revue The Economist ou encore le V-Dem Institute 
(institut suédois : département politique de l’université de Göteborg). 
 
Pourquoi avoir choisi de vous faire faire cette activité ? 

1) Meilleure compréhension de la démocratie pour que vous ne la voyiez pas de manière trop manichéenne (pays 
démocratique ou non : en fait, il existe de nombreux degrés de démocratie) 

2) Il s’agit ici d’étudier un exemple de recherche scientifique, universitaire, de construction du savoir (optique de 
l’enseignement de la spécialité différente de celle du tronc commun) 

3) Cela vous permet d’avoir un esprit critique même sur les documents qui paraissent objectifs : leur « fabrication » fait 
l’objet de choix de la part du chercheur 

 
Ces classements distinguent ainsi : 

- des démocraties pleines : Canada, Suède, Australie 
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- des démocraties imparfaites : Mexique, Inde, Brésil, Afrique du Sud, (France, Etats-Unis : cela dépend des 
classements) 

- des régimes hybrides : Maroc, Bolivie, Mali, Madagascar 
- des régimes autoritaires : Chine, Russie, RDC, Corée du Nord, Arabie Saoudite 

 

B. Les points communs des régimes autoritaires 
DIAPO : Généralement, il s’agit de systèmes politiques illibéraux c’est-à-dire qui maintiennent une apparence 
démocratique avec des élections de façade. On constate que contrairement au passé, aucun régime ne se revendique non 
démocratique. Toutefois, ces Etats restreignent les libertés qui permettent l’exercice réel de la souveraineté populaire. Le 
pouvoir est souvent confisqué par un homme, un petit groupe ou un parti (absence de séparation des pouvoirs). Dans 
certains cas, les élections sont sans cesse repoussées comme en RDC sous Joseph Kabila qui a confisqué le pouvoir de 2001 
à janvier 2019. En Russie, Vladimir Poutine est président de 2000 à 2008, puis 1er ministre de 2008 à 2012 et à nouveau 
président depuis 2012. Parfois, il n’existe qu’un parti autorisé comme en Chine ou en Corée du Nord. 
 
DIAPO : Il s’agit par ailleurs de régimes policiers et violents qui arrêtent, punissent, emprisonnent voire éliminent leurs 
opposants, en s’appuyant sur une police politique et parfois l’armée. Ils utilisent l’espionnage, aujourd’hui de plus en plus 
perfectionné grâce à la surveillance d’internet et de la téléphonie mobile. 
 
DIAPO : Il n’existe pas ou peu de liberté d’expression. Les médias sont contrôlés, censurés voire interdits en dehors de 
l’organe de communication officiel. Les liens avec l’extérieur sont réduits, notamment avec la censure des réseaux sociaux 
comme en Chine. Parfois, cela s’accompagne d’une véritable propagande, notamment auprès de la jeunesse. 
 
 
 
 


